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Deux argumens pournous induire

A L A

SANCTIFICATI
ON.

Rom chap. 8. v. 12. Partant donc,

mes Freres, nous ſommes debiteurs,

non point à la chair, pour vivre ſe

lon la chair.

13. Car ſi vous vivez ſelon la

chair, vous mourrez : mais ſi par

l'Eſprit vous mortifiez les faicts du

corps, vous vivrez.

§T. Paul I. Cor. 3. 16, raporte

# toute l'excellence & la gloire

#Nð))) des fideles à ce qu'ils ſont les

$lSº4# temples de Dieu, & que l'Eſ

prit de Dieu habite en eux. Ne ſavez

vous pas, dit-il, que vous eſfes le temple de

Dieu, &2 que l'Éſprit de Dieu habite en

vous ? En effet ſi nous coaſiderons les

2VaIl
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avantages que nous recevons de la com

munion de l'Eſprit du Seigneur , nous

trouverons qu'autant qu'eſt abjecte & mi

ſerable noſtre condition naturelle, autant

eſt excellente & glorieuſe noſtre condition

ſurnaturelle. Car eſtant de nature enfans

d'ire & étrangers de Chriſt, nous ſom

mes par l'Eſprit du Seigneur faits un meſ

me corps avec luy, comme l'Apoſtre dit cºr

que comme tous les membres du corps qui eſt"

un, bien qu'ils ſoient pluſieurs, ſont un corps,

en telle maniere auſſi eſt Chriſt : parce que

nous avons tous eſté baptiſez en un meſme Eſº

prit, pour eſtre un meſme corps. Par cct

Eſprit, nous qui comme créatures, eſtions

infinement eſloignez du Créateur, & de

plus comme pecheurs avions encouru ſon

ire, ſommes tellement approchez de luy,

qu'il demeure en nous & nous en luy. Ain

ſi cet Eſprit eſt le lien de la communion

que nous avons avec le Fils de Dieu : c'eſt

ce qui nous fait eſtre chair de ſa chair,

& Qs de ſes os : c'eſt ce qui nous fait eſtre

ſes membres, de meſme qu'au corps hu

main l'Eſprit eſpandu du chefſur les mem

bres, conjoint les mcmbres avec le chef.

De plus, eſtans de nature morts en nos

fautes & en nos pechez, cet Eſprit nous

regenere & nous vivifie, comme l'enſei

gne Jeſus-Chriſt noſtre Seigneur au 3. de

S 3 St.
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St. Jean, où il nous parle d'eſtre nez de

l'Eſprit. Cet Eſprit forme dedans nous

le nouvel homme, créé ſelon Dieu en ju

ſtice & en vraie ſainteté, & qui ſe renou

velle enconnoiſſance ſelon l'image de Dieu.

Il donne à nos ames un eſtre ſpirituel, &

comme dit S. Pierre en ſa2. Ep. 1, la nature

divine, tellement que nous qui contemplans

comme en un miroir, la gloire du Seigneur à

· face découverte, ſommes transformez en la

meſme image, comme par l'Eſprit du Sei

gneur. 2.Cor.3. 18. Davantage cet Eſprit

habitant en nous , nous conduit & nous

addreſſe par ſes inſpirations. Il donne paix

joie à nos conſcienccs : Rom. i4. # rt

gne de Dieu eſt paix & joie par le St. Eſ

prit. , Il ſoulage nos foibleſſes, Rom.8.25.

Il eft l'arrhe de noftre héritage, Epheſ. 1.

cº par lui nous ſommes ſéellez pour le jour

de la redemption Eph. 4. Enfin par cet Eſ

prit nous avons aſſeurance contre la mort,

& témoignage certain de noſtre bien-heu

reuſe reſurrection : Car ſi Chriſt eſt en vous le

corps eſt bien mort à cauſe dupeché, mais l'Eſ

prit eſt vie à cauſe de la juſtice. .. Et ſi l'Eſ

prit de celuy qui a reſſuſcité Chriſt des morts

habite en vous, celuy qui a reſſuſcité 3eſus des

· morts vivifiera auſſi vos corps mortels, par ſon

Eſprit habitant en vous, Rom. 8.1o. 1 1. De

tOUS
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tous ces effects du St. Eſprit en nous,nous re

cueillons aiſement, quelle obligation nous

avons au St. Eſprit, & à l'oppoſite en quelle

haine nous devons avoir ſon contraire, à

ſçavoir, le vieil homme & la chair. Et

c'eſt la concluſion que l'Apoſtre veut faire

au paſſage que nous vous avons leu : car

ayant montré ci - deſſus divers avantages

que nous apporte le St. Eſprit, & nom

mément és derniers verſets, l'aſſeurance

qui nous en revient contre la mort par la

reſurrection en gloire, il dit maintenant,

Pourtant, mes Freres, nous ſommes debiteurs

non point à la chair pour vivre ſelon la chair.

Comme s'il vouloit dire , puis que par

l'Eſprit habitant en vous , vous avez

tant de bénéfices, & qu'au contraire l'af

fection de la chair eſt mort & inimitié con

tre Dieu, & qu'à cauſe de la chair & du

peché vous mourrez, ne s'enſuit-il point

évidemment que vous eſtes debiteurs non

oint à la chair pour vivre ſelon la chair ,

mais à l'Eſprit pour vivre ſelon l'Eſprit ? Car

c'eſt la partie de l'oppoſition, que l'Apo

ſtre obmet expreſlément, pour ce qu'elle eſt

aſſez évidente. Puis il propoſe pour un

autre raiſon, une menace& une promeſſe,

Car, dit-il, ſi vous vivez ſelon la chair vous

mourrez, mais ſi par l'Eſprit vous mortifiez

'. - • S 4 les
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les faits du corps , vous vivrez. Ainſi nous

· avons en ces mots deux argumens , pour

induire à l'étude de la ſanctification. L'un

pris de ce qui eſt honneſte & juſte : car

la juftice & l'honneſteté veut que nous

nous acquitions de nos debtes envers ceux

à qui nous ſommes debiteurs : Or nous

ſommes debiteurs non point à la chair,

mais à l'Eſprit : donc nous devons vivre

non ſelon la chair, mais ſelon l'Eſprit.

L'autre pris de l'événement pernicieux d'u-

ne vie charnelle, amplifié par ſon contrai

| re, à ſçavoir, par l'événement utile d'u-

ne vie ſpirituelle, celle-là ſuivie de la mort,

& celle-ci de la vie éternelle, Si vous vi

vez , dit l'Apoſtre , ſelon la chair vous

mourrez, mais ſi par l'Éſprit vous mortifiez

les# du corps, vous vivrez.

2n la premiere de ces raiſons nous avons

à conſiderer noſtre gratitude , ou recon

noiſſance envers Dieu , laquelle nous eſt

propoſée comme une debte provenuë de

ſes graces envers nous. Car cette doctri

ne ſe peut tellement rapporter aux béné

fices du St. Eſprit , mentionnez és verſets

immédiatement précédens, qu'elle com

prenne auſſi generalement tous les béné

fices de Dieu, que l'Apoſtre a recitez ci

deſſus, à ſçavoir, que Dieu nous a déli
" . , - VreZ
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:

vrez de condamnation, qu'il a envoyé ſon

Fils en forme de chair de peché, & pour le

peché, c2 a condamné le peché en la chair,

afin que la juſtice de la Loy fust accomplie

en nous. lci donc il eſt expédient de ſe

ramentevoir generalement les graces dont

nous ſommes debiteurs à Dieu , afin de

voir d'autant mieux combien nous ſommes

obligez à reconnoiſlance envers Dieu, pour

dire avec David au Pſ. I o3. Mon ame, bé

ni l'Eternel & n'oublie pas un de ſes bien

faits. Si nous conſiderions ſimplement le

bénéfice de la création, nous nous trou

verions déja debiteurs à Dieu de l'eſtre que

nous avons, & cette debte requiert que

nous nous conſacrions à le glorifier , & à

le ſervir de tout noſtre pouvoir, ſelon qu'à

cet égard le Pſalmiſte s'écrie au Pſ. 95.

Venez proſternons-nous, enclinons-nous, · c2º

nous agenouillons devant l'Eternel qui nous a

fauts. .. Et meſmes les créatures inanimées

ſemblent reconnoiſtre ce qu'elles doivent

au Créateur, & l'en glorifier. Les Cieux ,

dit'le Pſalmiſte Pſal. 19. racontent la gloi- .

re du Dieu fort, & l'eitenduë donne à co -'

noistre l'ouvrage de ſes mains. Un jour dé

gorge propos à l'autre jour, c une nuit mon

tre ſcience à l'autre nuit. : Il n'y a point en

eux de langage, c n'y a point de paroles :

toutesfois ſans cela leur voix est ouie, leur

S 5 alli
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allignement eft iſſu partoute la terre, & leur

propos juſques au bout de la terre habitable.

Que ſi les créatures inanimées ſemblent

reconnoiſtre leur debte envers le Créateur,

& le glorifier comme pour s'en acquiter,

combien plus ſommes-nous obligez en re

connoiſſance de la noſtre de le glorifier ?

Combien plus encore ſi nous nous conſi

derons, non ſeulement comme créatures,

mais comme Chreſtiens, & en noftrecon

, dition, non ſimplement naturelle, mais

ſurnaturelle ?Et ſi en cette condition nous

nous repreſentons premierement le béné

fice de l'élection éternelle de Dieu ? Que

devant que les Cieux & la terre fuſſent

faits, nous eſtions déja aimez de Dieu,

déja écrits en ſon Livre , & préordonnez

à.la vie éternelle ? Car ſi entre les hom

mes vous vous eſtimez plus obligez à ceux

qui de plus long-temps vous ont en afte

ction, quelle ſera voſtre obligation à ce

luy qui vous a aimez dès les temps éter

nels ? qui non par préviſion de vos meri

tes, vous a préordonnez à la vie , mais

par le ſeul bon plaiſir de ſa bonnevolonté,

& lequel vos pechez avenir & vos iniqui

tez preveuës, n'ont pu empeſcher qu'il ne

miſt ſon amour en vous, & qu'il ne vous

predeſtinaſt pº# vous adopter à ſoy par

Jeſus-Chriſt ? C'eſt ce bénéfice éternel,

pouy
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pour lequel l'Apoſtre s'écrie Eph. I. Beni

ſoit Dieu, qui est le Pere de noftre Seigneur

3eſus-Chriſt, qui nous a benits de toute bé

médiction ſpirituelle és lieux celeſtes en Chriſt,

ſelon qu'il nous avoit éleus en luy devant la

fondation du monde, afin que nous fuſſions

ſainir cz irréprehenſibles devant luy en cha
7"lt (', - · · · ·

L'œuvre de noſtre redemption vient

après l'envoy du Fils de Dieu au monde,

pour prendre noſtre nature, & ſouffrir en

elle la malediction de la Loy. Car quel

le eſt noſtre debte envers Dieu, que le

Fils unique de Dieu ſoit deſcendu en la

terrc, pour nous élever au Ciel ? que l'im

mortel ſe ſoit rendu mortel , pour nous

délivrer de la mort, & le Pere d'éternité

ait voulu naiftre pour nous regenerer , &

que le Dieu de gloire ait voulu eſtre cru

cifié en ignominie, pour nous élever en la

gloire celeſte ? L'Apoſtre nous repreſente

cxcellemment ce bénéfice Phil.2.v. 6.7.8.

dilant, que Chriſt eitant en forme de Dieu,

c2"n'eftimant pas rapine d'efire égal à Dieu ;

teutefois il s'eft anéanti ſoy-meſme, ayant pris

forme de ſerviteur , fait à la ſemblance des

hommes, cv s'effant trouvé en figure comme

un homme, s'eſt abbaiſſé ſoy-meſme , c a

été obéiſſant juſques à la mort, voire la mort

de la croix. Or combien ſommes-nousde

S 6 biteurs
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biteurs à Dieu, non ſeulement pour l'in

carnation de ſon Fils pour noſtre redemp

tion, mais pour toute ſon obéiſſance & ſa

paſſion, & combien ſommes-nous obligez

de l'en glorifier ? Les Anges meſmes qui

n'ont point de part à ce bénéfice, en glo

rifient Dieu , & combien plus nous, à

qui tout le fruit en revient? , Et certes je

dis que nous ſommes plus debiteurs à

Dieu que les ſaints Anges : - Car ils n'ont

point été rachetez comme nous , n'ayans

jamais été aſſujettis à la malediction : c'eſt

pourquoy nous ſommes obligez & debiteurs

au Fuls de Dieu, de ſa mort & de ſes ſouf

frances, desquelles les Anges ne luy ſont

point obligez. Et bien qu'en la création

'ils ſoient plus redevables que nous, pour

· avoir receu un eſtre plus excellent néant

moins en la redemption noſtre condition

excelle par deſſus la leur; car nous avons

avec Jeſus-Chriſt une plus étroite eom

munion qu'eux, nousſommes chair de ſa

chair , os de ſes os, & membres de ſon

corps, ce qu'ils ne ſont pas. Mais ce bé

néfice de noſtre redemption eſt encoreſui

vi de pluſieurs autres. Car ſi nous conſi

derons comment il nous eſt communiqué,

nous verrons s'accroiftre de plus en plus

noſtre debte & noſtre obligation envers

Dieu. Car lors que Dieu nous appelle，
- ..
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la participation de ſa grace nous ſommes

morts en nos pechez. Il nous preſente

la lumiere de ſa parole, mais nous y ſom

mes aveugles. Il faut donc qu'il nous vi

vifie, & qu'il nous illumine , & c'eſt ce

bénéfice que recite l'Apoftre Epheſ. 2. en

ces mots, Dieu qui eft riche en miſericor

de, par ſa grande charité de laquelle il nous

a aimez , du temps meſmes que nous étions

amorts en nos fautes, nous a vuvifiez enſemble

avec Christ. Et Tite 3. v.3.4.5. Nous étions

autrefois inſenſez, rebelles, abuſez, ſervans

à diverſes convoitiſes & voluptez, vivans en

malice & en envie, dignes d'effre bais, « nous

kaiſſans l'un l'autre, mais quand la bénignité

c2- l'amour de Dieu : noftre Sauveur envers

les hommes eff clairement a parué, il nous a

ſauvez, non point par œuvres dejuftice, que

nous euſſions faites, mais ſelon ſa miſericor

de, par le lavement de la regeneration, c le

renouvellementdu St. Eſprit.Qui eſt celuy qui

n'eſtimaſt très redevables à Jeſus-Chriſt ,

les aveugles de corps, auxquels il avoit

rendu laveuë, & les morts qu'il avoit reſſu

ſcitez. Or nous étions ſpirituellement aveu

gles &morts.Carl'homme animalne cºmprend

point les choſes qui ſont de l' Eſprit de Dieu,

canelles luy ſont folie, cº il ne les peut entendre,

d'autant qu'elles ſe diſcernent #irituellement.
-- S 7 Mais
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Mais Dieu qui a commandé que des téné

bres reſplendit la lumiere,eſt celuy qui a ré

lui dans nos cœurs, pour donner illumina

tion de la connoiſlance de ſa gloire en la fa.

ce de Jeſus-Chriſt. Auſſi noſtre vocation eſt

appellée premiere reſurrection.Que ſi La

zare eſtant reſſuſcité voulut ſuivre Jeſus

· Chriſt, ne nous ſentirons-nous pointobli

gez de le ſuivre, en reconnoiſſance de ce

bénéfice ſpirituel, que nous avons receu

de luy ? & ne ferons-nous point comme

celuy des dix lépreux qui ayant été guéri

par Jeſus-Chriſt, comme il alloit ſe pre

ſenteraux Sacrificateurs, s'enretournaglo

rifiant Dieu, & ſe jetta enterre aux pieds

de Jeſus-Chriſt luy rendant graces ? Si

nous ſommes debiteurs à Dieu du bénéfi

ce de ſa vocation, combien plus de celuy

de noſtre juſtification, de ce que nos pc

chez ne nous ſont point imputez, mais

que la juſtice du Fils de Dieunous eſtim

putée ? de ce que nos pechez ſont char

gez ſur Jeſus-Chriſt, & que ſa juſticenous

eſt donnée, ſelon que dit l'Apoſtre2.Cor.

5. que Dieu a fait celuy qui n'a pbint con

nu depeché, efirepeché pour nous, afin que nous

ſoyons juſtice de Dieu en luy ? Nous eſtions

ſouillez : quel bénéfice nous eſt- ce,

d'eſtre lavez au ſang de l'Agneau ? Et#
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:

:

le fardeau de l'ire de Dieu nous eſtoit in

ſupportable, quelle obligation avons-nous

à celuy qui nous en a déchargez ? comme

dit David au Pſ. 32. O que bien-heureux

eſt l'homme, auquel le Seigneur n'aura point

imputé le peché ! Bien-heureux ſont eeux des

quels les iniquités ſont pardoneées, & des

quels les pechez ſont couverts. Mais il eſt

encore conſiderable que la juſtice de Je

ſus-Chriſt nous eſt tellement donnée, que

Jeſus-Chriſt meſme nous eſt donné, ſelon

que dit le Prophete Eſaïe ch. 9.5. L'en

fant nous eſt né, le Fils nous a eſté donné.

Et ſi quelque preſent peut obliger leshom

mes, combien ſont debiteurs à Dieu ceux

auxquels il a donné ce qu'il avoit de plus

cher, & de plus precieux, à ſçavoir, ſon

Fils bien-aimé ? Ainſi nous nous trou

vons debiteurs à Dieu de Jeſus-Chriſt ,

de ſon corps, lequel a eſté rompu pour

nous en la croix, de ſon ſang qui a eſté

reſpandu pour nous, de Jeſus-Chriſt tout

entier, qui avec ſa chair & ſon eſprit ,

c'eſt à dire, avec ſa nature divine, &avec

tous ſes biens, nous eſt donné comme un

héritage, & comme un treſor pour le poſ

ſeder. Treſor encore qui nous eſt con

ſervé contre les aſſauts de Satan , contre

les principautez & les puiſſances, contre

les malices ſpirituelles, qui ſont és licux

CC•
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celeſtes, eſtans gardez en lavertu de Dieu,

pour ne tomber en leur puiſſance & en

leur domination. Et combien eſt accruë

noſtre debte par cette conſervation , par

ce ſoin que Dieu a de nous, de ſe rendre

noſtre bouclier, & d'eſtre à noſtre droite »

afin que nous ne ſoyons ébranlez # telle

ment que le fidele peut dire avec David

au Pſ. 2.3.4 Quand je cheminerois par la

vallée d'ombre de mort, je ne craindrois au

- cun mal, car tu es avec moy , ton baſton

& ta houlette ſont ceux qui me conſolert. A -

joutons à tous ces biens celuy de noſtre

glorification, que nous eſperons &atten

dons, à ſçavoir, que la loge de cette ha

bitation terreſtre eſtans deſtruite , nous

avons une maiſon éternelle és Cieux, qui

n'eſt point faite de main : Et ſi nous ſom

mes debiteurs à Dieu de ce domicile ter

reſtre, combien plus du domicile du Ciel ?

Si les enfans d'Iſraël eſtoient tant redeva

bles à Dieu, pour la Canaan temporelle,

combien plus nous pour la Canaan cele

ſte ? & ſi eux pour les biens charnèls,

combien plus nous pour des biens ineffa

bles & éternels qu'œil n'a point veus, qu'e-

reille n'a point ouis , & qui ne ſont point

montez au cœur de l'homme ? Tous ces bé

néfices ſont communs & généraux à tous

les fidcles, & les obligent également à

Dieu»
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Dieu : mais combien y a-t-il de bénéfices

particuliers, que nous recevons de la lar

geſſe & de la miſericorde de Dieu , qui

nous rendent un chacun en particulier de

biteurs à ſa bonté ? Combien de délivran

ces ne recevons-nous point ? & combien

de fois n'experimentons nous point ſon

aſſittance ? Que ſi meſmes nos adverſitez

nous rendent debiteurs à Dieu , combien

plus la proſperité ? Et ſi nos maux nous

obligent à glorifier Dieu, combien plus

les biens ? Or nous ſommes debiteurs à

Dieu pour nos afflictions, parce qu'ilchan

ge leur nature, & les convertit en desbe

nedictions, telon que l'Apoſtre dit Rom.

8. 27, que toutes choſes aident - enſemble en

bien, à ceux qui aiment Dieu, dont David

parlant de ſoy dit, qu'il luy est bon d'avoir

été affligé. Apprenons qu'eſtans appellez

debiteurs , qu'autant de biens que nous

avons receu de Dieu, ſont comme autant

de cédulles & d'obligations ,"qui nous

obligent à ſervir Dieu. C'eſt pourquoy

2 Sam. 12.7. David eſtant tombé en a

dultere, Dieu luy fait reproche des gratui

tez, dont il avoit uſé envers luy : 7e t'ay

oinct pour eftre Roy ſur Iſraël, & t'ay déli

vré de la main de Saul ; meſme je t'ay don

né la maiſon de ton Seigneur, & les fem -

mes de ton Seigneur en ton ſein , * #
- ail
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baillé la maiſon d'Iſraël c de 3uda , c2

ſi cela eſt peu, je t'euſſe ajouté telle cv telle

choſe, pourquoy donc as-tu mépriſe la parele

de l'Eternel, faiſant ce qui luy déplaiſt ? &

au 32. ch. v. 6, du Deuter. où Moyſe réi

terant qu'Iſraël s'eſtoit corrompu envers

Dieu, & que c'eſtoit unegeneration per

verſe & reveſche, luy dit, Eſt-ce ainſi que

ºu recompenſes l'Eternel, peuple fou, c3 qui

n'es pas ſage ? N'eft-il pas ton Pere qui t'a

acquº ? qui t'a fait c2 façonné ? De meſ

me au 16. d'Ezechiel , Dieu reproche à

ſon Egliſe, les graces qu'il luy a faites,

en montrant la grandeur par la miſere de

ſa premiere condition, pour ſe plaindre de

ſon ingratitude, C'eſt ainſi que Dieu re

proche au peuple d'Iſraël, ſon ingratitude

à ſes graces au I. d'Eſaïe , appellant les

cieux & la terre, & oppoſant la ſtupidi

té des hommes à la reconnoiſſance des

beſtes. Vous Cieux, dit-il, écoutez, cz°

toy terre, preste l'oreille c2 je parlerai. 3'ai

nourri des enfans c2 les ai eſlevez, mais ils

ſe ſont rebellez contrs moy. Le bœuf connoiit

ſon poſſeſſeur, & l'aſne la creche de ſes mai

ſtres : mais Iſrael n'a point de connoiſſance ,

mon peuple n'u point d'intelligence : nous

montrant quel eſt ce vice qui rend les

hommes ſemblables, & meſmes inferieurs

aux beſtes brutes. Par ce vice les hom°

l,
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mes ſont ſemblables aux nuées qui eſle

vées par la vertu du ſoleil, après obſcur

ciſſent ſes rayons ; car ainſi l'homme in

grat élevé par la faveur de Dieu, obſcur

cit ſa gloire par ſon ingratitude : ou ſem

blable à la mer qui rend ameres toutes les

eaux qu'elle a reçues douees ; car ceux

ci rendent de l'amertume, pour la dou

ceur des bienfaits du Seigneur : ou ſem

blables aux terres infertiles, qui pour la

bonne ſemence qu'elles ont reçues, ne ren

dent que des ronces & des chardons. Ce

vice prive l'homme des bénéfices de Dieu,

& ferme la main de ſa largeſſe. Carcom

me vous ne preſtez point à un homme

qui ne rend rien, auſſi puis que Dieu nous

a rendus debiteurs par ſes graces , nous

nous en privons ſi elles ne ſont renduës

par noſtre reconnoiſſance. Mais comme

celuy qui rend bien, oblige meſme ſon cre

diteur à une ſeconde bénéficence , auſſi

Dieu s'oblige à de nouveaux bienfaits à

la gratitude de ſes debiteurs. C'eſt pour

quoy en la Loy on ne ſe devoit preſenter

devant Dieu à vuide, afin auſſi que nul

ne ſortiſt à vuide de devant Dieu : & à la

feſte de Paſque il vouloit qu'on luy offriſt

les premices des biens de la terre, afin que

ces premices attiraſſent la moiſſon. Tou

te l'utilité de noſtre reconnoiſſance envers

Dieu,
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Dieu, comme tout le mal de noſtre in

gratitude nous en revient : car Dieu n'a

que faire de noſtre reconnoiſſance. Mais

comme le ſoleil tire les vapeurs de la ter

re, non pour ſoy, mais pour les faire re

tomber ſur la terre en pluyes qui l'engraiſ

- ſent : auſſi il veut que noitre gratituue re

tombe ſur nous en bénedictions : & com

me il ne pleut point és lieux d'où le ſo

leil ne tire point de vapeurs, auſſi les bé

nedictions de Dieu ne ſeront point ver

ſées ſur celuy, duquel Dieu ne tire aucu

ne vapeur d'action de graces.

Ici il faut éloigner de nous deux vices

pernicieux , l'un eſt l'orgueil, par lequel

les hommes vains, au lieu de ſe reconnoi

ſtre debiteurs à l'Eternel, s'imaginent que

· l'Eternel leur ſoit redevable , & croient

meriter de luy ſes biens ; & au lieu de

s'humilier ſous les faveurs de Dieu , s'en

glorifient, & ſe les attribuent comme

s'ils ne les avoient point receues de Dieu.

Mais à ceux - là dit l'Apoſtre, qui a don

né à Dieu le premier, C5 il luy ſera ren

du ? O homme, qu'eſt-ce que tu as que tu

n'ares receu? 2 ſi tu l' u receu, pourquoy t'en

glorifies-tu comme ſi tu ne l'avois pas receu ?

L'autre vice dont il faut ici ſe prendre

garde, eſt une groſſiere ignorance, qui

empeſche les hommes de voir le grand

- IlOIIl
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:

nombre de bénefices de Dieu , eſtans aveu

gles au milieu de ſes biens , ou une ſtu

pidité brutale, par laquelle ils ſont inſen

ſibles aux graces de Dieu. Tu entreras

ſouvent en ton cabinet , pour faire le cal

cul de tes revenus, & pour conter tonar

gent : mais entres-tu auſſi ſouvent en ta

conſcience, pour faire le conte des biens

que tu as receus de Dieu? Souvent tu

fueillettes tes papiers, pour ſolliciter les

debtes dont tes prochains te ſont debiteurs :

mais regardes - tu auſſi ſouvent combien

tu es debiteur à Dieu, pourte ſolliciter toy

meſme à la reconnoiſſance qui luy eſt deuë?

, La debte que nous devons à E)ieu, eſt

une reconnoiſſance de cœur, de bouche,

d'actions. De cœur, pour mediter ſes œu

vres, & ſes bienfaits , pour en conſerver

la memoire, & retenir avec plaiſir & con

tentement ſes penſées de la multitude &

de la grandeur de ſes graces , pour dire

en nous-meſmes comme Jacob, Gen. 32.

v.1o. O Dieu, je ſuu trop petit au prix de

toutes les gratuitez, & de toute la verité dont

tu as uſé envers ton ſerviteur. De bouche,

pour luy rendre les bouveaux de nos le

vres, confeſſans ſon nom, diſans avec Da

vid au Pſ. 1 16. Que rendrai - je à l'E-

ternel ? tous ſes bienfaits ſont ſur moy : je

prendrai la soupe des delivrances, & j'nve
". - que

\
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querai le nom de l'Eternel. 7e rendrai main

tenant mes vœux à l'Eternel, devant tout ſon

peuple. 3e ſacrifierai ſacrifice d'aéiion de

graces , , & tant en public, qu'en parti

culier. En public, comme dit le Pſalmi

ſte au Pſ. 149. I. Chantez à l'Eternel nou

veau cantique, c9 ſa louange en la congré

gation de ſes bien-aimez. En particulier,

v. 5. Les bien-aimez de l'Eternel treſailli

ront ſe glorifians, à ſçavoir, au Seigneur,

& demeneront joye ſur leurs couches. D'a-

ctions, conformant toutes nos œuvres à

la volonté de Dieu, car c'eſt la vraie re

connoiſſance que , de vivre ſaintement,

comme le montre David au Pſ. 116.8.

diſant, Tu as retiré mon ame de la mort,

mes yeux de pleur, c2 mes pieds de trebu

chement. 3e cheminerai en la preſence de

l'Eternel en la terre des vivans. AuſſiDieu,

après avoir retiré ſon peuple d'Egypte,

publia ſa Loy, pour nous apprendre, que

pour reconnoiſtre ſes bienfaits , il faut

s'cſtudier à la ſainteté. Et Jeſus-Chriſt

trouvant au Temple celuy qu'ilavoit gué

ri d'une maladie de 38. ans, luy dit, Tu

as été rendu ſain, ne peche plus. David au

Pſ. 1 19. promettoit à Dieu cette recon

noiſſance, diſant v. 32. 7e courrai par la

voye de tes commandemens, quand tu auras

vmi mon cœur au large : v. 145. 7'ai crié de
*- f0fit
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tout mon cœur, répond moy, Eternel, & je

garderai tes ſtatuts. 7'ai crié vers toy, mets

moy à ſauveté, afin que j'obſerve tes témoi

gnages : & c'eſt ce que nous voyons en ce

| lieu, où l'Apoſtre dit , que nous ne ſom

mes point debiteurs à la chair, c'eſt à dire,

à noſtre corruption naturelle, pour vivre

ſelon la chair, c'eſt à dire, pour obéir au

vieil homme, & pour accomplir ſes con

voitiſes, pour laſcher la bride à nos deſirs

& à nos affections déreglées : voulant di

re à l'oppoſite que ce dont nous ſommes

debiteurs à Dieu, & à ſon Eſprit eſt de

vivre ſelon l'Eſprit, ſuivre ſon addreſſe &

ſes ſaintes inſpirations en toutes nos actions.

Et c'eſt la reconnoiſſance que l'Apoſtre

requiert envers l'Eſprit de Dieu , Epheſ

3o. quand il dit, Ne contriſtez point

le St. Eſprit de Dieu, par lequel vous avez

été ſéellez pour le jour de laredemption.Car

cet Eſprit ſe contriſte dedans nous, quand

au lieu de ſuivre ſes mouvemens , nous

ſommes affectionnez aux choſes de la chair,

quand nous cherchons les choſes delater

re, au lieu de celles du Ciel. Quand au

lieu de prendre plaiſir en la Loy de l'E-

ternel, noſtre affection ſe trouve inimitié

contre Dieu : quand au lieu d'eſtre tou

chez d'une triſteſſe ſelon Dieu, nous vi

vons en ſecurité charnelle. Enfin quand

11OS
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nos actions ſe trouvent eſtre ces effects de

la chair, que recite l'Apoſtre Gal. J. Com

me au contraire nous vivonsſelon l'Eſprit,

& luy ſommes reconnoiſſans , quand les

fruits de l'Elprit paroiſſent en noſtre vie,

charité, joye, paix, eſprit patient , bé

nignité , bonté , loyauté , douceur » , ât*

trempance. - - -e - - • s e - . : -

- Il y a diverſes choſes très-conſiderables

en cette reconnoiſſance , & en ce paye

ment duquel nous ſommes debiteurs à

Dieu. - , , , , , , , , ,

I. Le Crediteur meſme eſt celuy qui

nous donne de quoy le payer : car Dieu

nous donne le vouloir & le parfaire ſelonſon

bon plaiſir. .. Ici nous pouvons rapporter

ce que dit David 1. Chron 29. 14. lors

que luy & ie peuple apportoient leurs of

frandes, O notre Dieu, qui ſuis je, c qui

eſt mon peuple, que nous ayions aſſez de pou

voir d'offrir volontairement telles choſes ? Car

toutes choſes viennent de toy c2 de ta main,

nous te les preſentons. Tellement qu'il faut

que le fidele pour ce payement duquel il

eſt obligé envers Dieu, faſle la priere de

David au Pſ. 5 I. Q Dieu erée en moy t{/2

cœur met, c renouvelle dedans moy un Eſ

prit t ien remis. Seigneur ouvre mes levres,

c2 ma bouche annoncera ta louange. .

· En ſecond lieu, il eſt remarquable au

- paye
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payement de cette debte, que plus on paye

& plus on a 3 plus un homme rend à Dieu

de devoirs, plus il eſt riche & abondant

en graces ſpirituelles, comme l'enſeigne

Jeſus Chriſt en la ſimilitude des talens,

Matth. 25. où le ſerviteur qui avoit ren

du à ſon maiſtre les cinq talens qu'il en

avoit receus, avec encore cinq autres de

gain , en receut encore davantage : au

lieu qu'au mauvais ſerviteur qui avoit ca

ché le talent de ſon maiſtre en terre, ſans

le faire valoir, fut oſté le talent qu'il avoit,

& fut donné à celuy qui avoit les dix: ce

qui fait dire au Seigneur, à chacun qui au

ra, à ſçavoir de la reconnoiſſance envers

Dieu, l ſera donné, & il en aura tant plus:

mais à celuy qui n'a rien, à ſçavoir, de re

connoiſlant envers Dieu, cela meſme qu'il

a, luy ſera oſté, Dieu en retirera ſes pre

mieres graces pour punir ſon ingratitude.

, En troiſiéme lieu, Dieu n'agit pas avec

nous comme un créditeur ſevere. Il ac

cepte pour agréable en ce payement la

foible obéiſſance de ſes enfans : & il ac

cepte une partie pour le tout , honorant

meſme la ſincerité de noſtre affection à

ſon ſervice, dû nom de pcrfeétion, & la

recompenſant, d'un ſalaire très grand.

Et ici il nous faut diſtinguer une debte

legale & uneº, c'cſt à dire,

- - - la
-
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Rome

1o-4.

laquelle nous devons par la Loy, & la

debte que l'Evangile nous demande. La

Loy nous demande payement de deux deb

tes, à ſçavoir la fatisfaction pour la peine

de nos pechez, & une obéiſſance exacte

à tous ſes commandemens pour obtenir la

vie, prononçant malediction contre celuy

qui manque en un ſeul point. Nous nous

reconnoiſſons abſolument inſolvables de ce

payement : auſſi ce n'eſt pas ce payement

que l'Evangile nous demande, mais il nous

le preſente fait par Jeſus- Chriſt noſtre

Seigneur , qui eſt l'accompliſſement de la

Loy, en juſtice à tout croyant. C'eſt pour.

quoy Hebr. 7. l'Apoſtre l'appelle noſtre

pleige, pour nous montrer qu'il a payé

pour nous, de là vient que nous deman

dons pardon, ou remiſſion de nos debtes

par ſon ſang Mais le payement que l'E-

vangile demande, & duquel parle noſtre

Apoſtre, c'eſt un effort & une étude de

conformer noſtre vie à ſa ſainte volonté,

non pour acheter les Cieux ; car ce ſe

roit confondre l'Evangileavec la Loy ,ou

tre que noſtre monnoye, ſe trouveroit de

mauvais alloy : mais pour nous aeheminer

au Ciel, & pour remercier Dieu de ce

que le Ciel nous eſt acquis par le ſang de
ſon Fils. s,

Mais voici une notable injuſtice de la

- ' - quelle

-
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quelle nous nous rendons coulpables, c'eſt

qn'au lieu de complaire à Dieu, ou à ſon

Eſprit, auquel nous ſommes debiteurs, nous

complaiſons à la chair à laquelle nous ne

ſommes point debiteurs. Nous favoriſons

cette corruption que nous devrions avoir

en horreur. Nous preſtons encore l'oreil

le au ſerpent, qui nous a ſeduits , & qui

nous a précipitez dans toutes nos miſeres,

& nous luy permettons d'eſtre d'intelligen

ce dedans nous avec nos affections. Le pe

ché qui a mis ſeparation entre Dieu &

nous, & qui nous a privez de ſon Paradis,

eſt ce que nous nourriſſons, & ces reliques

de noſtre chair qui rendent nos corps ſu

jets à la mort, eſt ce que nous entretenons

cherement & précieuſement.

Pourtant ſi quelcun n'eſt aſſez touché #
de la conſideration des bienfaits de Dieu"

pour crucifier la chair avec ſes convoiti

ſes, par gratitude & par reconnoiſſance,

l'Apoſtre luy met au devant la mort, voi

re la. mort éternelle, l'effect & l'événe

ment infaillible de la vie charnelle : Car,

dit-il, ſi vous vivez ſelon la chair vous mour

rez, c'eſt a dire, fi le peché regne envo

ſtre corps mortel, pour accomplir ſes con

voitiſes. Car nous avons montré ci-de

vant en l'expoſition des verſets precedens,

que ces termes, eſtre ſelon la chair , vivre
| --- T 2. ſelon
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ſelon la chair, ne ſignifie pas ſimplement

avoir en ſoy du peché & de la corruption ;

car ainſi les plus juſtes vivroient ſelon la

chair. Et certes noſtre Apoſtre diſant ici,

Sipar l'Eſprit vous mortifiez les faits du corps

vous vivrez , montre bien que ce viel

homme, qu'il appelle chair & corps, &

ailleurs corps de peché, demeure encore en

nous, puis qu'il le faut inceſſammentcom

battre& mortifier: mais vivre ſelon la chair,

c'eſt eſtre aſſervi à la chair, & eſtre ſous

la domination du peché, de laquelle do

mination ſont délivrez les fideles, par l'Eſ

prit de regeneration ; car le peehé eſt bien

encore en cux, mais il n'y regne plus,

mais il y eſt reprimé & combattu , &

c'eſt à quoy eſt requis noſtre étude, afin

: que le peché n'obtienne ſur nous ſa pre

Jean

IC •

miere domination. Car bien que quant à

la vertu de Dieu, par laquelle nous ſom

mes maintenus, afin que nul ne nous ra

viſſe des mains du Pere celeſte, le peché

ne puiſſe obtenir ſur nous ſa premiere do.

mination, ſelon que l'Apoſtre St. Jean dit,

.Jean que celuy qui eſt né de Dieu ne peut pecher
#Jº c'eſt à dire, eſtre aſſervi au peçhé, p .

que la ſemence de Dieu demeureen luy, néant

moins quant à nous, nousſommes foibles,

& de nous-meſmes enclins à dechoir, & .

avons beſoin de menaces& d'exhortations,

" . : afin•

-
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#

#

afin qu'elles excitent en nous une ſainte ſo

licitude , par la conſideration de noſtre

propre infirmité , ſoit pour implorer le

ſecours du Seigneur, & l'implorant l'ob

tenir, ſoit pour prendre garde à nos voyes,

& en y prenant garde nous maintenir. Si

nous étions parfaitement regenerez , la

ſeule conſideration de noſtre obligation

envers Dieu, ſuffiroit pour nous exciter à

ſon ſervice, & pour nous contenir dans les

bornes denoſtre devoir, mais à cauſe du pe

ché qui eſt encore en nous , nous avons

encore beſoin d'un frein un peu rude , &

il eſt bon qu'après la conſideration de no

ſtre obligation envers Dieu, & de ſes bien

faits envers nous, ſes menaces nous vien

nent en ſecond lieu, & comme moins prin

cipalement en conſideration. Je dis en

ſecond lieu, parce que c'eſt ce que conſi

derent en premier lieu, voire ſeulement

ceux qui n'ont qu'une crainte ſervile : mais

la crainte filiale tient l'ordre que noſtre

Apoſtre nous montre en ce texte : c'eſt

que premierement elle nous induit à no

ſtre devoir par amour & par reconnoiſlan

ce, à ſçavoir, parce que nous ſommes debi

teurs à Dieu ; & quant aux menaces & aux

promeſſes elle ne les conſidere qu'en ſecond

lieu : il faut donc que n'eſtans pas aſſez

touchez du reſſentiment des bienfaits du

T 3 Sei
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Seigneur envers nous, nous vienne au de

vant ce que nous propoſe ici l'Apoſtre,

c'eſt que ſi nous vivons ſelon la chair nous

mourrons. Le pcché nous eſt doux, mais

c'eſt que nousen éloignons l'amertume que

la juſtice divine luy a donnée. Un cha

cun eſt tiré & amorcé par ſa propre convoi

tiſe, mais nous ne conſiderons point que

le peché engendre & enfante la mort Le

peché avant que de l'avoir commis, avant

l'acte eſt un ennemi flateur , en l'acte un

venin doux, & après l'acte un ſcorpion

piquant. , Car Satan ne manque point d'a-

pats & de promeſſes , envers ceux qu'il

ſeduit, mais il eſt encore plus frauduleux

ue Laban, qui eſchangea à Jacob ſon

§ Ses perſuaſions font ſembiabics à

celles que nous voyons au 34 de la Ge

neſe, que Hemor fit à ſon peuple, il pro

mettoit le beſtail de Jacob & toute ſa ſub

ſtance, mais le contraire leur arriva, car

ils furent pillez & mis à mort, Pourtant

dit l'Apoſtre, quel fruict aviez-vous des

choſes desquelles maintenant vous avez honte ?

Certes leur fin eſt la mort; voire la mort,

laquelle l'Ecriture pour nous repreſenter,

nous propoſe des pleurs & des grincemens

de dents, un feu éternel, un eſtang de

feu & de ſoulphre, & appelle tourmens

& ignominie éternelle, & une mort pre

paree

r
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parée au Diable & à ſes Anges.Toy donc

qui te laiſſes emporter aux voluptez de ce

ſiecle, les as-tu conſiderées jointes avec

ces tourmens ? Et toy qui vis ſi doucement

à l'abandon de tes diſſolutions , as-tu ac

couplé une telle vie à une fin malheureu

ſe, & à une éternelle confuſion ? & as-tu

† ſerieuſement que le peché que tu

aiſles regner en toy, te précipite dans les

enfers, & t'acquiert pour jamais la compa

gnie des Demons ? As-tu conſideré que

c'eſt un ſerpent que : tu échauffes en ton

ſein, qui te perce les entrailles ? Chemine,

dit l'Eccleſiaſte, comme ton cœur te mene,

c2 ſelon le regard de tes yeux , mais ſçache

que pour toutes ces choſes Dieu t'amenera à

iugement : comme s'il vouloit dire, tuveux

t'abandonner aux délices du peché, mais

propoſe toy auparavant que tu dois com

paroiſtre au jugement de Dieu, pourrem

porter en ton corps ce que tu auras fait,

ou bien, ou mal, & tu auras tout ſujet

de changer de propos & de reſolution. Si

cette conſideration doit eſtre puiſſante pour

nous détourner du mal, combien à l'op

poſite le doit eſtre la confideration de la

vie éternelle, pour nous induire au bien ?

Si par l'Eſprit, dit l'Apoſtre , vous morti

fiez les faits du corps vous vivrez, c'eſt à

dire, vous obtiendrez cette vie éternelle ,

L' T 4 où
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où il y a raſſaſſiement de joie & plaiſan

ce pour jamais, où vous verrez Dieu com

me il eſt , & ſerez rendus ſemblables

à luy; où Dieu ſera tout en tous, où vous

poſſederez ſa gloire contre toute imperfe

ction, ſa preſence contre toute foibleſſe, ſa

juſtice contre tout peché, ſon immortali

té & ſa ſuffiſance contre la mort & tous

deffauts, où vous aurez non la vanité des

honneurs de ce ſiecle , mais vous ſerez

aſſis avec Jeſus-Chriſt en ſon trone, où

vous aurez la compagnie de Jeſus-Chriſt,

qui s'eſt donné pour vous,des milliersd'An

ges & des Eſprits des Juſtes qui ſont glo

rifiez, où vous ſerez loüans & glorifians

Dieu, avec les armées celeſtes, où vous

ſerez abbreuvcz du fleuve des delices du

Seigneur, où l'Agneau qui eſt au milieu

du trone, vous paiftra, & vous conduira

aux vives fontaines des eaux, enfin où il

n'y aura plus ni dueil, ni cri, ni travail,

' mais joie éternelle. .. ,

| Vous ſouhaitez ſans doute cette vie ;

mais pour y parvenir, ſuivez le moyen

& entrez au chemin. Mortifiez par l'Éſprit

les faits du corps. Il faut du combat pour

entrer en cette felicité. Les Iſraëlites, pour

entrer en la Canaan terrienne, eurent à

combattre pluſieurs ennemis ; auſſi nous

n'entrerons point en la Canaan celeſte ſans

• * - - - COIIl•
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combat : & l'ennemi que nous avons à

combattre & à mortifier, c'eſt le peché,

ce ſont les faits du corps , c'eſt à dire,

du vieil homme en nos membres, ce ſont

nos affections déreglées & noſtre mauvais

naturel. Mais ici combattons avec d'au

tant plus de courage, que ce n'eſt point

pour avoir une couronne corruptible , mais

une incorruptible, I. Cor.9 2j. -

Et voulez-vous mortifier les faits du corpſ,

eſtouffez les à leur premiere naiſſance, &

que les premiers mouvemens de peché &

ſes plus petites ſuggeſtions, vous ſoient

comme ces enfans de Babylon, qui doi

vent eſtre écraſez contre la pierre. Ce

combat ſe fait en fuyant & évitant les oc

caſions du peché, & en s'abſtenant meſ

me de l'apparence du mal. Vous le mor

tifiez auſſi, détournans vos paſſions ſur de

meilleurs objects. Vous qui eſtes convoi

teux des delices du peché , addreſſez vo

ſtre convoitiſe aux biens celeſtes, & aux

richeſles de la maiſon de Dieu.Vous qui vous

rejoüiſſez des plaiſirs du ſiecle, rejoüiſſez.

vous de ce que vos noms ſont écrits aux

Cieux. Vous qui craignez des hommes

& des dangers charnels, que ne craignez

vous Dieu c& les maledictions de la Loy?

Vous que la colere domine , apprenez à

vous courrouçer contre vos pechez. .. ,

T 5 Pour
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• Pour concluſion, recueillons de ce tex

te quelques doctrines & inſtructions.

• Qu'il faut qu'en toute l'obéïſſance, que

nous rendons à Dieu , nous nous humi

lions ſous luy, puis que tout ce que nous

, pourrions faire, nous le devons, & que

l'obéïſſance entiere de toute noſtre vie,

n'eſt qu'une debte envers Dieu. Contre

la doctrine de l'Egliſe Romaine, qui fait

de ce qui eſt une debte, des œuvres de ſu

perérogation. Pour ces choſes il faudroit

que noſtre gratitude excedaſt la grandeur

des bénéfices de Dieu. Mais puis que

nous ſommes redevables à Dieu de tout,

de Jeſus-Chriſt de ſa mort, & de toutes

fes ſouffrances, voire de luy-meſme, pour

rons-nous égaler cette debte, encore moins

la ſurpaſſer pour noſtre payement? Que

ſi toutes nos œuvres & tout noſtre paye

ment, eſt au deſſous d'une ſi grande deb

te, & ne pouvons ſeulement nous acqui

ter, comment meritons-nous, ou excl

cedens nous noſtre obligation?

lci nous apprenons que nous ne ſommes

pas tellement regenerez, qu'il n'y ait tou

jours en nous des faits du corps, c'eſt à di

re, du peché à mortifier. Et ce contre la

perfection prétenduë par l'Egliſe Romai

he. Car qu'eſt-ce qui doit eſtre mortifié

en nous , que ce qui eſt peché ? - Or

CCttC
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cette mortification du fidele eſt perpetuelle

en cette vie, tellement que ſi nous diſons

que nous n'avons point de peché , nous nou

ſéduiſons nous-meſmes, c2 la verité n'eſt point

en nous. 1. St. Jean I. 8. tellement que no

ſtre vie doit eſtre un cours continuel d'a-

mendement & de repentance.

Que ce n'eſt point par nos propres for

ces , ni par la vertu de noſtre franc-arbi

tre, que nous pouvons mortifier le peché,

mais que c'eſt par la vertu de Dieu, l'A-

poſtre diſant que par l'Eſprit nous mortifions

les faits du corps. Or cet Eſprit c'eſt la

grace de la regeneration, ſans laquelle le

peché regne & domine en nous; pour nous

apprendre à demander à Dieu cet Eſprit,

& l'ayant obtenu à dire avec le Prophete Pſ.

5 I. O Dieu ne m'oſte point ton St. Eſprit,

cz que l'Eſprit franc me ſoutienne.

Auſſi voyons nous que le peché n'eſt pas

une choſe indifferente à Dieu , mais qu'il

attire ſur nous ſon ire & ſa malediction.

Que cette vie, ſelon que nous l'inſtituons,

eſt le chemin de la mort ou de la vie. Ne

vous abuſez point, dit l'Apoſtre Gal. 6. Dieu

ne peut eſtre mocqué, car ce que l'hommeau

ra ſemé il le moiſſonnera auſſi. Car qui ſe

me à ſa chair, moiſſonnera auſſi de ſa ehair

corruption, mais qui ſeme a l'Eſprit , moiſſon

hara auſſi de l'Eſprit la vie éternelle.
•T 6 Ges
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Ces choſes conſiderées , cheminons ſe

lon l'Eſprit, & non ſelon la chair. Et

quand nous ſommes ſollicitez au peché,

diſons à part nous : à qui ſommes-nous de

biteurs? eſt-ce à l'Eſprit , ou à la chair?

à Dieu, ou au peché ? ' Mettrons-nous en

oubli les§ de Dieu ? ou contriſte

Ions-nous ſon Eſprit ?

Enfin éjoüiſſons-nous és travaux & és

combats de cette vie, puis qu'il nous reſte

une vie avenir, & que nous n'avons pas

eſperance en Chriſt, pour ce monde ſeu

lement, mais qu'après avoir combattu le

bon combat, nous attendons une vie ce

leſte, une couronne incorruptible de gloi

re, Ainſi ſoit il. -

- l - - - | - - -
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